
REJOIGNEZ LE SLICA POUR DÉFENDRE VOS INTERETS !!! 

 

         À Roissy, le 22 novembre 2023 

 

CHACUN ASSUMERA SES RESPONSABITÉS EN TEMPS VOULU ! 
 

Le SLICA vous informe qu’il n’a pas signé l’accord de Classification pour plusieurs raisons que vous 

devez connaitre en toute transparence. 
 

Pour commencer un petit rappel s’impose, il faut revenir à l’accord NAO 2022 signé entre par la 

Direction et les partenaires sociaux en date du 16 août 2022 qui stipulait que la Direction s’engageait 

à finaliser un Accord de Classification avant le 31 décembre 2022 afin de donner une augmentation 

générale de 6% aux salariés ACNA, PROMESSE NON TENUE ! 
 

Il faut ajouter à cela l’Accord NAO 2023 qui comprenait une revalorisation des salaires avec une 

Rétroactivité à compter du 1er juillet 2023 (voir dos du tract PJ1), signé de la main du Directeur mais à 

ce jour, TOUJOURS RIEN A L’HORIZON !  Tout sera réglé avec la Classification, il nous disait ! 

Ensuite, avec presque 1 an de retard, l’ouverture des négociations de l’Accord de Classification à 

compter du 04 mai 2023 pour une clôture au plus tard le 30 juin 2023 selon la Direction, PROMESSE 

ENCORE UNE FOIS NON TENUE !  
 

Depuis maintenant presque 1 an et demi, cette Direction joue la montre afin de ne pas donner 

l’augmentation méritée et attendue de tous et gagne de l’argent sur le dos des salariés en ayant rien 

donné, pas 1 euro alors que l’inflation nous impacte tous depuis plusieurs années mais cela n’est pas 

pris en considération. 
 

Par contre, tous nos collègues de SERVAIR, AF, SODEXI, ADP… ont tous obtenu leur augmentation en 

cette période d’inflation, VOILÀ LE RESPECT ET LA CONSIDÉRATION POUR LES SALARIÉS ACNA ! donc 

l’enfumage avec le point COM de la direction ne fonctionne pas. 
 

Et le meilleur est à venir, après plusieurs mois d’échanges, de table ronde, de réunions, de 

négociations, de modifications, un Accord a été mis à signature mais la Direction a donné aux 

partenaires Sociaux  un Accord de 32 pages à étudier et à signer en 1 semaine alors qu’elle-même a 

mis 9 mois à ouvrir les négociations mais au SLICA nous prenons le temps de lire entre les lignes car 

comme vous le savez « Le Diable se cache dans les détails » et rien ne doit être laissé au hasard. 
 

Cet Accord a été envoyé le 26 octobre 2023 et mis à signature au plus tard le 03 novembre 2023 mais 

sans la rétroactivité qui avait été promise par la Direction en NAO et lors des réunions de Classification 

(voir dos du tract PJ2), ce qui pour nous est inconcevable et inadmissible car les salariés ACNA méritent 

le respect et ne pouvaient pas être les grands perdants de cette négociation à cause de la durée 

interminable des négociations. 
 

Pour justifier le retrait de la Prime de la Rétroactivité, la Direction se justifie en nous informant lors 

d’une ultime réunion le 16 novembre 2023 qu’elle sera remplacée par une Prime MACRON qui sera 

proratisée sans nous indiquer le montant de celle-ci, de qui se moque-t-on, cela constitue un manque 

de respect et une injustice envers les salariés qui seront les seuls perdants une fois de plus. 
 

Pour toutes ces raisons, le SLICA n’a pas signé cet Accord et l’assume, nous avons œuvré depuis 

plusieurs mois afin d’obtenir une augmentation générale pour tous mais malheureusement                        

la Direction ne respecte pas ses engagements et ses obligations mais devra en assumer les impacts et 

les conséquences en temps voulu. 
 

La Direction propage la démotivation en cette période difficile d’inflation avec cette décision lourde 

de conséquence alors que les salariés espéraient avoir leur augmentation ainsi que leur Prime de 

Rétroactivité pour le travail fourni et les efforts consentis depuis de nombreuses années, n’oublions 

pas les 2 APC depuis 2018 et les sacrifices consentis afin de redresser l’entreprise. 
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